QUESTIONNAIRE

Collecte de données pour le séminaire „Randonnée et territoire en Europe“,

qui aura lieu à Malaga (Espagne) du 5 au 7 juin 2008

1. Territoire concerné:

Réponse tchèque:

· République tchèque

2. Fédération ou association responsable de l’organisation de la randonnée sur le territoire concerné? 

· Réponse tchèque:

· Klub českých turistů (KČT) – Club des touristes tchèques

3. Est-ce que les objectifs de l’organisation concernent dans le cadre de la randonnée pédestre:

‪⁪⁪    le sport?

⁪    la protection de la nature?

⁪    la protection des monuments historiques?

⁪    le développement des traditions culturelles régionales?

 (cochez en cas de réponse positive)

Réponse tchèque:

‪X    le sport
X    la protection de la nature
X    la protection des monuments historiques
4. Est-ce que les pouvoirs publics et les organismes officiels apprécient l’impact de la randonnée pédestre sur la santé des citoyens?

Réponse tchèque:

· Oui

5. Est-ce que la randonnée organisée génère sur le territoire concerné la création de postes?

Réponse tchèque:

· Oui + explications détaillées
6. Qui s’occupe du balisage des sentiers sur le territoire concerné?

Réponse tchèque:

· En République tchèque, le balisage des sentiers n’est effectué pratiquement que par le Club des touristes tchèques.

7. Nombre d’adhérents de la Fédération ou de l’Association, dont nombre de baliseurs actifs:

Réponse tchèque:

· Le nombre de membres du Club des touristes tchèques compte environt 
40 000 personnes, y compris la jeunesse, dont approximativement 1 300 baliseurs actifs.

8. Est-ce que les sentiers balisés sont protégés par la loi?

‪⁪⁪⁪  oui (Citez le titre et l’autorité de la loi.)
⁪    non

Réponse tchèque:

‪X    non

9. Existe-il une loi qui défini des utilisateurs de ces sentiers balisés?

‪⁪⁪⁪  oui (Citez le titre et l’autorité de la loi.)
⁪    non

Réponse tchèque:

‪X    non

10. Longueur totale des sentiers balisés sur le territoire concerné en km:

Réponse tchèque:

· La longueur totale des itinéraires de randonnée pédestre balisés en République tchèque, exploités par le Club des touristes tchèques, s’élève à 40 100 km.

11. Ressources financières pour le balisage des sentiers de randonnée:

   ressources propres
%
   communes
%

   régions, départements
%

   Etat  
%
Réponse tchèque:

  régions, départements                 25 %

  Etat           
75 %
12. Législation actuelle concernant le libre accès des piétons au paysage:


(Si possible, veuillez citer le titre et l’autorité de la loi concernant les points suivants 12.1 - 12.4.)  

12.1.  Législation actuelle concernant le libre accès des piétons au paysage:

Réponse tchèque:

· Les textes juridiques généraux concernant ce domain n’existent pas dans la jurisprudence tchèque. Seulement la Loi sur les Forêts traite l’accès libre des piétons dans les forêts en dehors des espaces clos (garenne). Bien sûr, il n’est pas permis d’entrer les champs agricols cultivés sans clôture pendant la période de végétation, ainsi que les vergers et vignes sans clôture. 

12.2.   Protection du paysage en relation avec la randonnée:

Réponse tchèque:

· A part de l’interdiction du campement en dehors des campings désignés, celle-ci est donnée par les conditions juridiques l’accès libre des piétons dans le paysage.
12.3.   Protection des sentiers historiques:

Réponse tchèque:

· Les sentiers de longue date (sentiers historiques) même sur les terrains privés sont du caractére“ sentier publique“ et libres d’accès – et il est permis de les fermer ou supprimer uniquemen sur la base de la décision délivrée par l’administration locale.  

12.4.   Conditions juridiques de l’accès libre des piétons au paysage:

12.4.1.   Sur les sentiers:

Réponse tchèque:

· Voir la protection des sentiers historiques

12.4.2.   Hors des sentiers (forêts et la terre non-agricole):

Réponse tchèque:

· Voir la législation générale concernant l’accès libre des piétons dans le paysage.

12.4.3.   Lieux particuliers (rives, côtes litorales, bords de lacs, hautes montagnes, etc.):

Réponse tchèque:

· Voir la législation générale concernant l’accès libre des piétons dans le paysage. 

12.4.4.   Territoires naturels bénéficiant d’une protection spéciale:

Réponse tchèque:

· En ce qui concerne les parcs nationaux, l’accès des piétons est traitée par les règles de fréquantation. En ce qui concerne la circulation dans les réserves naturelles nationales, celle-ci n’est permise que sur les sentiers balisés. 
13.   Pourcentage du paysage bénéficiant de l’accès libre pour les piétons (sauf zones fermées pour des raisons particulières):
‪⁪⁪    pratiquement inaccessible (inférieur à 20 %)

⁪    accessible en partie (20 – 40 %)

⁪    accessible à peu près de moitié (40 – 60 %)

⁪    majorité accessible (60 – 80 %)

⁪    pratiquement accessible librement (supérieur à 80 %) 

(cocher la réponse valable)

Réponse tchèque:

X    pratiquement accessible librement (supérieur à 80 %)

14.   Relations de la Fédération ou de l’Association de randonnée avec les organisations de protection de la nature:

14.1.   Administration des territoires protégés et des parcs naturels:

⁪    très bonne collaboration

⁪    plutôt bonnes

⁪    suffisant

⁪    plutôt problématique

⁪    mauvaises

(cocher la réponse valable)

Réponse tchèque:

X    suffisant
14.2.   Administration des parcs nationaux:

⁪    très bonne collaboration

⁪    plutôt bonnes

⁪    suffisant

⁪    plutôt problématique

⁪    mauvaises

(cocher la réponse valable)

Réponse tchèque:

X    plutôt problématique
14.3.   Ministère tutel:

⁪    très bonne collaboration

⁪    plutôt bonnes

⁪    suffisant

⁪    plutôt problématique

⁪    mauvaises

(cocher la réponse valable)

Réponse tchèque:

X    plutôt bonnes 
14.4.   Associations privées ayant pour but la protection de la nature:

⁪    très bonne collaboration

⁪    plutôt bonnes

⁪    suffisant

⁪    plutôt problématique

⁪    mauvaises

(cocher la réponse valable)

Réponse tchèque:

X    plutôt problématique
15. Le balisage des sentiers de randonné dans les parques nationaux:

15.1.   Est-ce que le balisage des sentiers de randonnée dans les parc natinaux est identique au balisage d’autres sentiers? 
⁪    oui

⁪    non

Réponse tchèque:

X    oui

15.2.   Qui s’occupe de ce balisage des sentiers de randonnée? 

⁪    la direction du parc national
⁪    la fédération ou l’association de randonnée
Réponse tchèque:

X    fédération ou association de randonnée

16.   Problèmes principaux concernant le libre accès à la nature au sein du territoire concerné:
Réponse tchèque: 

· Certaines réglementations sévères pour limiter l’accès dans les parcs nationaux.
17.   Conditions juridiques de la mise en place et du balisage des sentiers de randonnée:

Réponse tchèque:

· Il s’agit de l’activité généralement supporté, sans jurisprudence, qui dépend de l’empathie et de la permission des propriétaires des terrains et des bâtis pour placer les marques et l’ensemble du système de balisage porteur de l’information. 

18.   Problèmes principaux concernant le balisage, le maintien et l’exploitation des sentiers de randonnée dans le cadre du territoire concerné:

Réponse tchèque:

· Protection juridique insuffisante des itinéraires de randonnée pédestre balisés.

· Législation insuffisante pleine de compromis en ce qui concerne les normes juridiques entre les droits des propriétaires des terrains et la mise en place des voies publiques et des sentiers, y compris l’accès libre des piétons dans le paysage.  

19.   Suggestions pour faire avancer la discussion de ce sujet au niveau européen:

· Réponse tchèque:

· Élaboration d’une directive européenne sur l’accès libre des piétons dans le paysage, à introduire par les pays membres dans leur propre système juridique.
Merci de renvoyer le questionnaire rempli avant le 28. 2. 2008 à l’adresse électronique suivante:

secretariat@era-ewv-ferp.org
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